
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

L'an deux mille vingt-cinq, le 17 mars, le Comité Syndical, étant assemblé en 
session ordinaire, après convocation légale, sous la présidence de Dominique 
COUTIERE. 
  

Présents : PRADERE Frédéric, DUBROCA Jean-Luc, BAYLAC-DOMENGETROY 
Jérôme, BIREMONT Daniel, COUTIERE Dominique, PEDEUBOY Jean-Louis, 
MUSSOU François, BLANC-SIMON Jean-Luc, ICHARD Vincent, BOUFFIN Yann, 
SARTRE Philippe, GELLEY Vincent, SAINTORENS Denis, CABANAC Richard, 
CORMIER Claudine 

Pouvoirs : COUSSEAU Hélène à DBROCA Jean-Luc, REMY Jean-Pierre à 
COUTIERE Dominique, CARRERE Paul à BAYLAC-DOMENGETROY Jérôme, 
VILLATORO Yannick à PRADERE Frédéric 

Secrétaire de séance : BAYLAC-DOMENGETROY Jérôme 
 

EXPOSÉ PRÉALABLE 

 

Le Président informe le Conseil que la réforme de la protection sociale 

complémentaire initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 

relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique 

et le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection 

sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, rend la participation finan-

cière des employeurs publics au financement des garanties couvrant le 

risque santé de leurs agents obligatoire à compter du 1er  janvier 2026, avec 

un montant minimum de 15€ brut mensuel (selon l’article 6 du décret 

n°2022-581). Les garanties minimales sont celles du « contrat responsable 

», complétées du « panier de soins ». 

 

La couverture santé couvre les frais occasionnés par une maternité, une 

maladie ou un accident de la vie (soins courants, médicaments, hospitali-

sation, frais dentaires, équipement optique, aides auditives).  

 

 

 

 

 

 

 

Date de la convocation : 
10/03/2025 

N° 2-2025-1703 
 

Objet :  

Donnant mandat au Centre de 

gestion des Landes pour lancer la 

consultation ayant pour objet de 

conclure une convention de parti-

cipation dans le domaine de la 

santé.  

 

 

 
Délibération rendue 

exécutoire 
 

Transmission en 

Préfecture 
le   

 
Affichée ou notifiée 

le   
 

Document certifié 

conforme 
Le Président, 
Dominique 

COUTIERE 
 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité 

le caractère exécutoire de cet acte. Il 

informe que la présente délibération peut 

faire  l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif 

dans un délai de deux mois à compter du 

jour de sa transmission au Représentant de 

l’Etat. Il est chargé d’assurer l’exécution 

de la présente délibération qui sera 

publiée et affichée conformément à la 

règlementation en vigueur. 

DEPARTEMENT 

DES LANDES 

 
PETR de la Haute Lande 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
--------------------- 

Pôle Haute Lande 

Nombre de membres 

du Comité Syndical 
 

En exercice     2 2 
Présents       15 

Titulaires       12 

Suppléants 3 

Pouvoirs  4 

  

Votants       17

   



 

Le dispositif réglementaire prévoit donc trois possibilités pour les collectivités, exclusives l’une de l’autre, 

s’agissant de la couverture santé :  

- La mise en place d’une convention de participation via une procédure de mise en concurrence lancée 

en propre 

- L’adhésion à une convention de participation proposée par leur Centre de gestion 

- L’adhésion des agents à un contrat individuel labellisé 

 

Aux termes de l’article 25-1 de l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 les centres de gestion ont, en 

effet, l’obligation de conclure une convention de participation pour le compte des collectivités et établisse-

ments de leur ressort qui le demandent.  

Par conséquent, le Centre de gestion des Landes a décidé de lancer en 2025 une consultation afin de conclure 

une convention de participation dans le domaine de la santé. Il propose aux collectivités intéressées de se 

joindre à cette procédure en lui donnant mandat par délibération.  

 

Afin de respecter l’échéance imposée par le décret et en fonction des mandats confiés par les collectivités, le 

Centre de gestion sera en mesure de proposer une convention de participation dans le domaine de la santé à 

l’été 2025 pour un début d’exécution du marché au 1erjanvier 2026.  

 

A l’issue de cette consultation la collectivité conservera l’entière liberté de signer ou non la convention de 

participation qui leur sera proposée. 

 

Les garanties et les taux de cotisation obtenus seront présentés aux collectivités ayant donné mandat qui seront 

amenées à les présenter à leur organe délibérant.  

 

LE PRÉSIDEN PROPOSE À L'ASSEMBLÉE 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu l’article 4 du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 ; 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ; 

Vu l’avis du comité social territorial départemental du Centre de Gestion des Landes ; 

Vu l’exposé du Président ; 

 

Considérant l’intérêt de participer au marché mutualisé proposé par le Centre de gestion des Landes et afin de 

pouvoir prendre une décision avant fin 2025 ; 

 

 

 

 

 

 

 



 

DÉCISION 

 

 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, 

À l'unanimité des membres présents  

 

DÉCIDE :   

De donner mandat au Centre de Gestion des Landes pour lancer la consultation auprès des assureurs, néces-

saire à la conclusion d’une convention de participation dans le domaine de la santé, conformément à l’article 

25-1 de l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021. 

 

PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre la décision 

de signer ou non la convention de participation souscrite par le Centre de gestion dont la prise d’effet sera 

fixée au 1er janvier 2026. 

 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Ont signé au registre les membres présents, 
Pour extrait certifié conforme. 

Le Président 
Dominique COUTIERE 

 


